
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE VILLE DE LORRAINE TENUE LE 18 OCTOBRE 2022 À 17 H, AU CENTRE 
CULTUREL LAURENT G. BELLEY DUE AUX MESURES LIÉES À LA COVID-19 
 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
Siège no 1 - Mme Martine Guilbault, conseillère 
Siège no 2 - M. Pierre Barrette, conseiller 
Siège no 3 - Mme Diane Desjardins Lavallée, conseillère 
Siège no 4 - M. Jocelyn Proulx, conseiller 
Siège no 5 - Mme Lyne Rémillard, conseillère 
Siège no 6 - M. Patrick Archambault, conseiller 
 
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Jean Comtois. 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTES : 
 
Mme Stéphanie Bélisle, directrice générale 
M. Sylvain Allard, directeur général adjoint 
Me Annie Chagnon, directrice des Services juridiques et greffière 
M. Francis Bastien, directeur du Service des travaux publics et infrastructures 
 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
L’avis de convocation de cette séance extraordinaire a été transmis conformément aux 
articles 323 et suivants de la Loi sur les cités et villes. Tous les membres du conseil 
présents à cette séance extraordinaire renoncent à l’avis de convocation de cette 
séance conformément à l’article 325 de la Loi sur les cités et villes. 
 
Monsieur le maire constate le quorum et déclare la séance ouverte, il est 17 h. 
 
 

2.  
2022-10-207 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 
Il est PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Archambault  
APPUYÉ par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx  
et RÉSOLU à l’unanimité, 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
 

3.  
2022-10-208 ANNULATION – Processus d’appel offres TP2022-14 – Travaux de réparation 

d'égouts sanitaire et pluvial – Côte de Moselle 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Lorraine a procédé à une demande de soumissions 
publiques pour des travaux de réparation d’égouts sanitaire et pluvial sur la côte de 
Moselle (TP2022-14); 
 
CONSIDÉRANT QUE deux compagnies ont déposé une soumission à la date et l'heure 
maximales prévues pour le dépôt des soumissions, soit avant 11 h, le vendredi 
14 octobre 2022 : 
 

Soumissionnaire Prix soumissionné (taxes incluses) 

Construction G-Nesis inc. 228 172,84 $ 
Les constructions CJRB inc. 231 938,55 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE l’estimation préalable des coûts pour ces travaux, réalisée par 
la firme d’ingénieurs-conseils Parallèle 54 Expert-Conseil inc., était nettement 
inférieure et que la Ville ne dispose actuellement pas du budget requis pour réaliser les 
travaux aux prix soumissionnés; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est PROPOSÉ par monsieur le conseiller Pierre Barrette  
APPUYÉ par madame la conseillère Martine Guilbault  
et RÉSOLU à l’unanimité, 



 
DE REJETTER l’ensemble des soumissions reçues; 
 
DE METTRE FIN au processus d'appel d'offres TP2022-14 – Travaux de réparation 
d'égouts sanitaire et pluvial – Côte de Moselle. 
 
 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n’est formulée aux membres du conseil. 
 
 

5.  
2022-10-209 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est PROPOSÉ par madame la conseillère Lyne Rémillard  
APPUYÉ par madame la conseillère Diane Desjardins Lavallée  
et RÉSOLU à l’unanimité, 
 
QUE la séance soit levée à 17 h 18. 
 
 
 
 
 
 
    
Monsieur JEAN COMTOIS Me ANNIE CHAGNON 
Maire Greffière 


